
 Brand new 
CATCA 
website 
 

Th e n ew C AT C A na t i o na l  w ebs i t e  i s  n ow a v a i l a b le  

o nl i n e!   I t  ha s  b e en f u l l y  r es t ruc t u r ed,  p r ov i d i n g 

im pr ov e d na v i ga t i o n a n d bet t e r  f un c t i o na l i t y .   V i s i t  

www.cat ca .ca  t o da y !  
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NOTRE BUT 

Le but du Comité  est ,  d’une 

part ,  informer l ’Exécuti f des 

besoins et  aspirat ions des plus 

jeunes membres de notre 

Syndicat  et ,  d’autre part ,  

intéresser  les jeunes membres  

à la  v ie syndicale et à 

l ’ importance du Syndicat dans 

leur  carr ière.  

 

QUI  SONT LES MEMBRES?  

De ni s e  W A L S H ,  C C R  d e  G a nd er  

Blair ROWBOTHAM, tours de l ’Atlantique  

C hr i s  WO N NA C O T T ,  C C R  de  M onc t on  

Genevièv e ST-PIERR E, t ours St -Laurent  

Jean-François RAYMOND, CCR de Montréal 

C a r r i e  A M E L L ,  t o ur s  r ég i o n  C e nt r a l e  

J oe  K E O G H ,  C C R  d e  T or o nt o  

R y a n  M Y L E S ,  t o ur s  d es  P r a i r i e s  

De n i s e  R E IC H E R T ,  C C R  d ’E d m on t o n  

Maureen POTTINGER, CCR de Vancouver 

Aaron H. HORDICHUK, tours du Pacifique  

S o p hi e  NO Ë L ,  c oor do n na t r i c e  

Da l e  B R O C H U ,  c o or do n na t e ur  

 

DEMEUREZ EN CONTACT  

AVEC LE CJC  

Fai tes connaissance avec le  

représentant du CJC de votre 

unité.   Tenez -vous à jour  en 

v isi tant régul ièrement notre 

sect ion du si te  Internet de 

l ’ACCTA.  

 

   Visitez www.catca.ca/cjc  
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Besoin de 
changement? 
Votre section locale constitue un 

bon point de départ.   Participer 

aux assemblées de section vous 

donne l ’opportunité de faire 

entendre votre voix.   Êtes-vous 

d’accord?  Peut-être pas.   Vous 

pensez avoir une bonne idée?  

Dites-le à votre Syndicat!  
 

Participez aux réunions. Votez. Décidez. 

 
Assemblées de section. 

Au moins une fois par an née, chaque section doit organiser une assemblée 
ouverte à tous ses membres.  Le président de section peut convoquer 
l’assemblée plus fréquemment, ou sur demande écrite de 50 % des membres 
(ou de 10 membres si  la section compte plus de 20 membres).  Lorsqu’une 
demande écrite est présentée, l ’assemblée doit se tenir dans les 15 jours.  
 
L’assemblée de section ou d’installation sert à prendre des décisions sur 
plusieurs sujets importants.  Pour l ’assemblée de section, i l  faut qu’au moins 
15 % des membres soient présents (ou au moins 4 membres, selon le nombre 
le plus élevé) pour constituer le quorum.  En l’absence de quorum, i l  ne peut y 
avoir ni votes ni délibérations.  Pour l ’assemblée d’installation, le quorum est 
de 3 membres.  
 
Le vote peut se faire par procuration, si  la section a approuvé cette pratique.  
Cependant, la procuration ne remplace pas la présence pour constituer le 
quorum, et n’est pas autorisée dans le cadre des élections.  
 
La responsabil ité de la rédaction du procès-verbal incombe au secrétai re de 
section.  Ce dernier doit faire parvenir le procès-verbal à son vice-président 
régional ainsi qu’au bureau national dans les 14 jours de l’assemblée.  Le 
procès-verbal doit pouvoir être consulté par tous les membres.  Si  le procès-
verbal ne lui est pas transmis, le conseil  exécutif national ne peut pas savoir 
qu’une assemblée a eu l ieu.  Le conseil  exécutif national est habil ité à annuler 
tous les rabais consentis à une section qui ne se conforme pas aux règlements 
prévus dans le Manuel administratif de l’ACCTA.  
 
À quand remonte votre dernière assemblée de section?   S’i l  n’y a pas eu 
d’assemblée depuis longtemps dans votre section, demandez au président à 
quelle date se tiendra la prochaine.  S’i l  y en a une, assurez-vous d’y 
participer!  Choisir de ne pas participer, c ’est choisir de ne pas contribuer au 
débat et de ne pas voter sur des questions importantes.  Ce Syndicat vous 
appartient : participez!  


